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Les parutions de la CNAF et de
la CAF du Tarn

Installé le 30 mars 2026, le nouveau Conseil
d’administration de la Caf du Tarn entame un
mandat de quatre ans au service des familles
et des partenaires du territoire.

Présidé par Stéphane Aymard, aux côtés de
ses vice-président(e)s Ludovic Gatti,
Catherine Buisson et Jean-Philippe Portet, il
incarne une gouvernance paritaire et ancrée
localement.

Instance stratégique, le Conseil
d’administration définit les grandes
orientations de la Caf, veille à la bonne
gestion de l’organisme et contribue à adapter
les politiques familiales aux réalités du
territoire, en lien étroit avec l’ensemble des
partenaires.
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NOS DERNIÈRES ACTUALITÉS 
Une nouvelle identité au service de nos partenaires

ORGANIGRAMME DU SERVICE AUX PARTENAIRES

À compter du 1er janvier 2026, le service d’Action sociale évolue et devient le Service aux partenaires
(SAP).
Cette nouvelle dénomination traduit plus clairement notre mission : renforcer l’accompagnement, la
coopération et la proximité avec l’ensemble de nos partenaires (institutionnels, collectivités,
associations...).

“Cette évolution de dénomination n’entraîne aucun changement dans nos engagements, ni dans la qualité
du service que nous vous apportons. Vos interlocuteurs, ainsi que nos adresses électroniques et numéros
de téléphone, demeurent inchangés afin de garantir la continuité de nos échanges en toute simplicité.
Ce changement s’inscrit dans une démarche positive de modernisation et de lisibilité, au service d’une
collaboration toujours plus efficace et adaptée à vos besoins.” Yasmine LOGEZ - Responsable du service

L’organigramme ci-dessous présente la structuration du service avec un pôle de production et un pôle
d’ingénierie au service des territoires. 
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NOS DERNIÈRES ACTUALITÉS 

La signature d’une convention RSA dans le Tarn

La signature de la convention AGIR

La Caf du Tarn et le Département du Tarn ont signé une convention de gestion du RSA pour une durée de 3 ans,
en présence des équipes du Conseil départemental et de la Caf. Cette signature formalise une collaboration de
qualité entre les deux institutions, au service d’un objectif commun : garantir le juste droit, en conciliant accès
aux droits, qualité de service et lutte contre la fraude.

🔍 En 2024, l’action conjointe s’est notamment traduite par :
84 908 contrôles automatisés et 5 971 pièces appelées
464 contrôles sur place réalisés par des agents
assermentés de la Caf du Tarn
4,3 millions d’euros sécurisés
1,37 million d’euros de fraude détectée sur le RSA

Depuis mars 2025, le pré remplissage automatique des
ressources permet un ciblage renforcé des contrôles, pour
concentrer les efforts sur la fraude plutôt que sur l’erreur
déclarative.

La Caf du Tarn tient à remercier l’ensemble des équipes mobilisées, dont l’engagement quotidien contribue à un
service public efficace, solidaire et au service des bénéficiaires du RSA.

Dans le cadre de son engagement en faveur de l’inclusion et de la
cohésion sociale, la CAF du Tarn a signé, le 13 janvier 2026, la convention
AGIR – Accompagnement Global et Individualisé des Réfugiés, aux côtés
de l’opérateur départemental représenté par ARALIA et SOLIDAC.

Ce dispositif interministériel vise à accompagner les bénéficiaires de la
protection internationale dans leur parcours d’intégration, en proposant
un suivi global et coordonné autour des dimensions essentielles que sont
l’accès au logement, l’accompagnement social, la formation
professionnelle et l’emploi.

Par cette convention, les partenaires réaffirment leur volonté commune
de garantir des parcours sans rupture, favorisant l’autonomie et l’insertion
durable des personnes accompagnées sur le territoire tarnais.

Cette démarche collective illustre pleinement l’importance de la
coopération entre acteurs locaux au service d’une société plus inclusive.
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LES VACANCES : UN LEVIER DE COHÉSION SOCIALE
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Caf du Tarn : notre engagement pour
l’accès aux vacances

La Caf du Tarn déploie une politique d’aide aux temps libres
volontariste visant à lever les freins financiers au départ en
vacances, ciblant les familles les plus modestes et
encourageant l’autonomie.
Vous organisez des séjours ? Vous souhaitez informer au
mieux les familles ?...

Les vacances ne relèvent pas
seulement des loisirs : elles

constituent un véritable levier
contre l’exclusion sociale et un

enjeu de santé publique, avec des
effets bénéfiques sur le bien-être
individuel, l’équilibre familial et la

cohésion sociale.

2 1



Co-animation Caf/
territoires

LES VACANCES : UN LEVIER DE COHÉSION SOCIALE

Jusqu’à 70%
du coût du

séjour financé
par la Caf

PAGE 5



La CNAF publie un guide pour les jeunes, un outil pensé pour faciliter l’accompagnement
des 16–25 ans et pour répondre, de manière concrète, à leurs besoins d’autonomie,
d’information et d’accès aux droits.  

Ce guide regroupe :  
Les aides financières accessibles aux jeunes ;  
Les structures financées par la Caf qui proposent un accompagnement adapté à ce
public ;  
Des ressources externes utiles : mobilité, emploi, logement, santé, formation… 

Une adaptation locale sera mise à disposition très prochainement.
 
Il existe également une page internet dédiée aux 16-25 ans regroupant toutes les aides et
les démarches pour les jeunes. 

Ainsi qu’un compte sur Instagram caf jeunes.

LES PARUTIONS DE LA CNAF ET DE
LA CAF DU TARN

GUIDE JEUNES

OBSERVATOIRE DES EAJE (Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant)

GUIDE DU PARENT AIDANT
Les familles confrontées à la maladie grave, au handicap ou à un accident de leur enfant ont besoin d’un repère clair
pour comprendre les aides existantes et les démarches à engager. Pour les professionnels, disposer d’un support
complet et fiable est essentiel.

Le guide réunit en un seul support :
les aides financières mobilisables : AJPP, AEEH, complément
AEEH, PCH, AJPA… ;
les démarches à effectuer, selon la situation professionnelle
du parent et le parcours de l’enfant ;
les dispositifs d’accompagnement, dont l’aide et
l’accompagnement à domicile (AAD) ;
les contacts clés : MDPH, services hospitaliers, PMI, SAAD,
France Travail, Caf/MSA, etc.

Pour faciliter l’orientation des familles, la Caf et la MSA publient le Guide du parent aidant, un outil conçu collectivement
et pensé comme un véritable appui de terrain.

Il est conçu pour pouvoir être utilisé lors d’un entretien ou d’un accompagnement personnalisé et permet un
discours harmonisé entre professionnels.

L’Observatoire Tarnais de la Petite Enfance a pour objectif de proposer une clef de lecture
commune sur les différents modèles d’EAJE existants sur notre département et ainsi :

CLIQUEZ ICI

CLIQUEZ ICI

CLIQUEZ ICI
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https://www.calameo.com/read/007557337e37372ee9de4
https://www.caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/des-solutions-pour-les-16-25-ans
https://www.instagram.com/accounts/login/?next=https%3A%2F%2Fwww.instagram.com%2Fcafjeunes&is_from_rle
https://www.calameo.com/read/007557337bb53525587aa
https://www.calameo.com/read/007557337e37372ee9de4
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/811/Fichiers%20partenaires/Actualite%20parternaires%20thematique/Observatoire%20Tarnais%20de%20la%20Petite%20Enfance%20-%20Vnum%C3%A9rique.pdf
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